
 

 

C'est fou ce que l'on peut amasser avec le temps! 

C'est à la veille de la saison d'hiver  que nous entamons le grand ménage. Ce moment est 

tout à fait opportun pour effectuer l'inventaire de nos biens. Dite-moi, Connaissez-vous la 

valeur totale de ce que vous possédez? 

Histoire de vous éviter des tracas, prenez le temps de compléter un formulaire en faisant 

l'inventaire de vos biens. Une fois l'inventaire terminé, communiquez avec votre 

professionnel de l'assurance de dommages afin d'obtenir une protection adéquate pour vos 

possessions. Lors de l'achat d'une assurance habitation ou d'un sinistre, il est important de 

pouvoir démontrer la valeur de ce que vous possédez.  

Il est recommandé de conserver une copie de l'inventaire de vos biens à l'extérieur de votre 

domicile. Il est également fortement suggéré de l'accompagner de factures, de 

photographies ou d'un enregistrement vidéo. Les reçus, garanties et manuels d'instructions 

peuvent également servir de pièces justificatives en cas de sinistre.  

Cet inventaire est un aide-mémoire pour vous aider en cas de réclamation, n'hésitez pas à y 

joindre d'autres documents qui vous semblent pertinents. Ce simple geste peut vous éviter 

beaucoup de tracas !! Vous pouvez venir chercher votre inventaire de biens à notre bureau, 

vous  serez accueillis par des gens d'ici, pour des gens d'ici.  
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Lecture complémentaire 

http://www.infoassurance.ca/fr/documents/inventaires-biens/ 
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